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Date et heure : Samedi 19 mars 2022 à 19h00 
Lieu : Centre Sportif Régional de Borné Nau, à Grandson 
 
0. Ouverture - salutations - adoption OJ 

 
Notre président, François Payot, ouvre l’assemblée à 19h02. Il invite les membres 
présents à se désinfecter les mainsIl demande aux membres présents de bien vouloir se 
lever et avoir quelques instants de silence en mémoire des personnes disparues et aux 
victimes du conflit en Ukraine. Ensuite, il prie les personnes qui n’auraient pas encore 
signé la feuille de présence de bien vouloir le faire à la fin de l’assemblée auprès du 
secrétaire, Olivier Reymond. 
 
Il salue la présence de Mme Evelyne Perrinjaquet, Conseillère Municipale, et de M. 
Serge Gigandet, Président de l’Union des Sociétés Locales de Grandson – Les Tuileries. 
M. Denis Villars, Président du Conseil communal, n’a pas pu être présent ce soir, car il 
prépare actuellement le dépouillement des élections cantonales qui se tiendront demain. 
 
Olivier lit ensuite la liste des personnes excusées : Étienne Roulet, Olivier Guilloud, 
Natacha Stucki, Nadine Grandjean, Jean-Louis Ray, Florian Etter, Odile Venries, 
Fabienne Manzi, Corinne Lemat, Bernard Jufer, Patricia Zbinden, Maurane Genier, 
Marina Frangilo, Léanne Graber, Daniel Conod et Daniel Vincent. 
 
Soit 16 personnes excusées. 
 
François nomme 2 scrutateurs, soit Myriam Jaton et Tony Glauser, et prie les personnes 
qui prennent la parole de bien vouloir se lever, pour des raisons de compréhension. 
Enfin, il lit l’ordre du jour de cette assemblée. Celui-ci est accepté à l’unanimité. 
 
1. Approbation du procès-verbal de la dernière assemblée : 

François ouvre la discussion sur le procès-verbal de l’Assemblée Générale du 24 
septembre 2021, disponible sur notre site internet www.gym-grandson.ch. La discussion 
n’est pas demandée et le procès-verbal est accepté à la majorité (1 abstention) 
 

2. Lecture et approbation des rapports annuels du président, de la commission 
technique, des sections et des classes. 

François Payot lit son rapport. Celui-ci est approuvé par des applaudissements. 

Puis les différents rapports sont lus dans l’ordre suivant : 

1) Rapport de la Commission Technique (Jonathan Payot). 

2) Rapports des sections : Dames (Pierrette Périllard), Actifs-Actives (Morgane 
Stoebener – rapport vidéo) et Actifs - Hommes (Olivier Reymond). 

3) Rapports des classes : Parents-Enfants (Amanda Cortès Morales), Enfantines 
(Natacia Cachin – rapport vidéo), Athlétisme (Solange Harnischberg), Mixtes 7-12 
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ans (Maurane Genier, lu par Jonathan Payot), Agrès préparatoires (Marine Pérusset 
– rapport vidéo), Agrès Mixtes (Martin Dimitrov) et Gym & Danse (Elisa Vassena). 

4) Rapport de la soirée de gymnastique (Yann Allisson). 

Ces différents rapports sont tous approuvés par des applaudissements et annexés au 
présent procès-verbal. 

 

3. Nomination des nouveaux membres honoraires : 

Cette année, nous avons le plaisir d’accueillir une nouvelle membre honoraire issue de la 
section Actifs-Actives, à savoir Emmanuelle Payot. 

 

4. Lecture des comptes et bilan annuel de la société : 

François passe la parole à notre caissier, Jean Périllard, afin qu’il nous fasse part du 
rapport de la caisse. Il annonce que l’année 2021 a enregistré un bénéfice de 148,59 
CHF. Au 31.12.2021, le capital de la société totalisait CHF 64'019.06. 

 

5. Lecture et approbation du rapport de la commission de vérification des comptes 
et adoption des comptes annuels 2021 de la Société : 

Cette année, la commission de vérification des comptes était composée de Aurélie 
Blaser (1ère vérificatrice), Guillaume Pidoux (2ème vérificateur) et Monique Duvoisin 
(suppléante). 

Les comptes puis le rapport de la Commission de vérification des comptes sont acceptés 
à l’unanimité. Aurélie Blaser termine son mandat de vérificateur. Nous la remercions 
chaleureusement, ainsi que Jean Périllard pour leur travail. 

François demande si quelqu’un souhaite ouvrir la discussion sur ce rapport ou sur les 
comptes. 

Les comptes 2021 sont adoptés à l’unanimité. 

 

6. Fixations des cotisations des classes dépendantes du Comité central : 

François nous donne les informations quant aux montants des cotisations dans nos 
classes et sections. Il nous rappelle que les cotisations seront dorénavant fixées pour 
l’année suivante, ce qui permet une meilleure répartition du travail pour le caissier, et une 
plus grande réactivité dans les rappels. Ainsi, pour 2022, le Comité Central propose de 
conserver les cotisations au niveau voté l’année dernière, soit 150.- par personne (avec 
t-shirt de société uniquement pour l’année en cours 2022), sans tarif dégressif. Cette 
proposition est acceptée à l’unanimité. 
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7. Lecture est approbation du budget annuel 2022 de la société : 

 
Le budget 2022 comprend une perte de 7200 CHF. Cela est notamment dû à la Fête 
Cantonale Vaudoise de Gymnastique, les tenues de société et les justaucorps. 

Il manque au budget la répartition du bénéfice de la soirée 2021. 

M. Yersin demande pourquoi de nouveaux fonds sont créés alors que la société dispose 
de plus de 50 000 CHF de fortune. François Payot indique que ces sommes sont 
affectées et ne peuvent donc pas être dépensées comme le comité le désire, mais selon 
l’autorisation de dépenser que constitue l’adoption du budget par l’Assemblée générale. 

M. Didier Crausaz demande combien coûte la location du CSR pour les assemblées 
telles que ce soir. François Payot indique que cela coûte environ 300 CHF. 

Ce budget est adopté à la majorité (3 abstentions). 

 

8. Présentation de la Commission technique 

Jonathan présente la composition de la commission technique, qui sera présidée en duo 
par Morgane et lui-même. Giulia rejoindra ce comité en tant que secrétaire. 

 

9. Elections: 

 a) des membres de la commission de vérification des comptes 

 

Mathilde Colpa s’étant annoncée comme représentante de la section Actifs-Actives pour 
l’année prochaine, la composition suivante est soumise au vote : 

 1er vérificateur : Guillaume Pidoux (Actifs) 

 2ème vérificatrice : Monique Duvoisin (Dames) 

 Suppléante : Mathilde Colpa (Actifs-Actives) 

La commission de vérification des comptes est élue à l’unanimité par levé de main. 

 

 b) du responsable technique 

 

Jonathan souhaitant quitter son poste prochainement, il officie en tant que vice-président 
avec Morgane Stoebener. Ils sont élus à l’unanimité par levé de main. 

 

 c) Election du Comité Central 

 

Pour l’année 2022, le Comité Central se composera des personnes suivantes : 
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- Sortants : Pierrette Périllard et Valérie Gygax pour les Dames, Jean Périllard et 
Olivier Reymond pour les Actifs (Hommes) et Jonathan Payot, Morgane 
Stoebener, Marine Pérusset et Fabienne Manzi pour les Actifs-Actives. 

- Entrant : Giulia Panzella pour les Actifs-Actives, en tant que nouvelle secrétaire 
pour remplacer Olivier Reymond à ce poste. 

Aucune autre personne ne souhaitant intégrer ce comité, tous les « candidats » sont élus 
par un levé de main à l’unanimité des membres présents, suivie par des 
applaudissements. 

 

Jean Périllard annonce qu’il souhaiterait remettre son mandat de caissier pour l’AG 2023, 
après 18 ans de très bons et loyaux services. 

 

 d) du président de la Société 

 
François passe la parole à Pierrette Périllard, vice-présidente, pour procéder à la 
réélection du président de la société. Personne d’autre ne souhaitant reprendre cette 
responsabilité, et François acceptant de continuer, il est réélu à l’unanimité par levé de 
main et avec des applaudissements, mais pas trop quand même parce qu’il faut rester 
officiel. 
 
10. Fête cantonale vaudoise de gymnastique 2022 
 
François présente le programme des animations qui émailleront cette manifestation. 
Le 4 mai 2022, dès 18h00 une séance aura lieu à Grandson et réunira des représentants 
de toutes les sociétés du canton. Elle visera à les informer de toutes les modalités de 
cette fête, et leur donner le matériel. 
 
Plus de 9500 cartes de fête ont été commandées, ce qui est très proche du l’objectif des 
10 000 cartes visé initialement. 
 
François invite encore les membres à chercher des annonces pour le livret de fête de la 
FCVG. De même, il indique qu’environ 16 000 plages horaires de travail bénévole sont à 
compléter. Il s’agit donc pour les membres de s’inscrire et de faire inscrire leurs proches 
et amis. 
 
Le bénéfice de cette fête sera partagé de 2 manières : à 50% à part égales entre les 
sociétés organisatrices et l’autre 50% sera partagé au prorata des heures de bénévolat 
fournies par chaque société. 
 
Si pour l’instant les sponsors jouent bien le jeu, cela ne permet pas encore d’équilibrer le 
budget de la fête. L’objectif du comité directeur est d’arriver à l’équilibre avant le début de 
la fête, pour que la première minérale vendue nous rapporte du bénéfice. 
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Au niveau de la société, de très nombreux groupes et gymnastes participent à cet 
événement phare dans la vie de notre société. 
 
Didier Crausaz présente le gala : 750 gymnastes et 1500 spectateurs. Il s’agit d’un 
magnifique événement, avec une production d’un groupe de 293 gymnastes, de 7 à 77 
ans. Il ajoute que les 4 sociétés organisatrices comptabilisent environ 1000 membres. Il 
suffit donc que chaque gymnaste ramène 2-3 bénévoles, et les besoins seront 
rapidement comblés. 
 
Emmanuelle Payot indique que des partenariats concernant les bénévoles ont été 
négociés avec les Amis du château de Grandson (Fête médiévale), ainsi que le Rallye 
FVJC à Fontaines en 2023. 
 
François termine en indiquant que Fabienne Manzi est responsable du merchandising et 
propose ce soir quelques objets à la faute. 
 
Myriam Sandoz indique qu’il faudrait que la section des Dames ait une liste des 
entreprises locales chez qui aller, de manière à éviter que deux personnes aillent au 
même endroit. Cette liste sera envoyée à Pierrette par Olivier 
 
11. Programmes et manifestations : 
 

- Du 10 au 12 juin et du 16 au 19 juin : Fête Cantonale Vaudoise de Gymnastique 

- 21 août : tournoi de volley des Actifs 

- 11 et 12 novembre 2021 : soirée de gymnastique 

- 13 et 14 mai 2023 : Master agrès II, organisé par la société au Centre Sportif 
Régional de Borné Nau. 

 

12. Divers et propositions individuelles : 

 

Il n’y a pas de propositions individuelles. 

 

François donne enfin la parole aux invités de ce soir. Evelyne Perrinjaquet, municipale à 
Grandson. Celle-ci nous transmet les salutations de l’exécutif de Grandson. Elle remercie 
les membres et les moniteurs pour leur investissements et engagement pour la société, 
et, de manière indirecte, pour la commune. Elle explique que la participation des 
autorités communales à une assemblée générale de faire remonter les remerciements, 
mais aussi les demandes et problèmes des sociétés. Concernant l’utilisation de la salle 
des sociétés de la salle des Quais par le service des bâtiments, et l’impossibilité de 
l’utiliser pour les sociétés locales, elle nous indique que cela est provisoire et nécessaire 
du fait de la croissance du nombre d’employés du service des bâtiments. Dans tous les 
cas, elle nous  
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Serge Gigandet, président de l’USLGT, nous donne le salut de son comité et félicite 
notre société pour son dynamisme et relève le nombre de jeunes qui s’investissent dans 
nos comités  

L’assemblée générale est levée à 20h58. 


